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CIRCULAIRE N°. 60 
 
 

Objet : Composition de la Commission paritaire de recours 
de l’Office des Nations Unies à Genève 

 
 
 
1. Le Secrétaire général a approuvé comme suit la composition de la 
Commission paritaire de recours constituée à l’Office des Nations Unies à Genève en 
application de l’article 11.1 du Statut du personnel, pour un mandat de deux ans à 
partir du 2 octobre 2006: 
 
 
 
 

Président(e)s :  M. Adachi, Kiyoshi 
    Mme Blyth-Kubota, Fiona 

Mme Corbeel, Laurence 
    Mme Dos Santos, Edna 
    M. Goergen, Patrick 
    M. Gratchev, Vladimir 
    M. Hesse, Dieter 
    Mme Lepeu, Caroline 
    M. Li Zhengren 
    Mme Losier, Lisanne 
    Mme Morris, Yvette 
    M. Piazzi, Sergio 
    M. Smith, Christopher 
    M. Sob, Pierre 
    Mme Yeterian-Parisi, María Sabina 
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Membres désignés par  M. Coppo, Victor 
le Secrétaire général :  Mme Darricau, Marie-Louise 
     Mme Doren-Nielsen, Margarita 
     Mme Dumitru, Elena 
     Mme Edgington, Rebecca 
     M. Franzoni, Luc 
     M. Goossens, Ronald 
     Mme Huyton, Kashka 
     M. Mena, Ricardo 
     M. Moens, Dick 
     Mme Puget, Fekria 
     M. Qazi, Maarij 
     Mme Tauber, Maria 
     Mme Umpleby, Josy-Anne 
     Mme Warakaulle, Charlotte 
 
 
Membres élus par   M. Campos, Xavier 
le personnel :   Mme Candler, Philippa 
     M. Chaouch, Abdeljabar 
     Mme Chia, Lena 
     M. Duchateau, Eric 
     Mme. El Dalati, Chirine 
     M. Haettenschwiller, Thomas 
     M. Hobbs, Graham 
     M. Hovart, François 
     M. Pellet, Roger 
     Mme Roulin-Hernandez, Norma 
     M. Towobola, Roland 

Mme Tro, Bernadette 
     M. Winch, David 
     Mme Woodall, Cindy  

 
 

2. L’attention du personnel est attirée sur les dispositions du chapitre XI du 
Règlement relatives aux procédures de la Commission paritaire de recours. 
 
3. Le Secrétaire de la Commission paritaire de recours, M. Víctor Rodríguez, 
peut être contacté au 7-2256, Bureau PN-15. 
 
4. La présente circulaire annule et remplace la circulaire IC/Genève/2003/32 
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   La Directrice de la Division de l’administration 
(Signé) Aminata S. Djermakoye 

    


